
 

Mission Administration 

 

V 1.0 SECTION 1  █   La structure et les modalités d’organisation de la réponse aux sinistres 

En plus de maintenir à jour le plan de sécurité civile de la municipalité, la mission Administration 

prévoit les procédures administratives et logistiques requises lors de la réponse municipale aux 

sinistres. C’est elle qui négocie les ententes et soutient l’organisation municipale de la sécurité 

civile (OMSC) sur les aspects juridiques. Elle voit à l’ouverture et au bon fonctionnement du centre 

de coordination en s’assurant notamment de la disponibilité des ressources matérielles, 

informationnelles et financières pouvant être requises. Elle comptabilise les dépenses et apporte 

son soutien auprès des différents services municipaux pour les demandes d’aide financière. 

Exemples de mandats en matière de préparation et de réponse aux sinistres 

Préparation (Avant un sinistre) 

 Maintenir le plan de sécurité civile de la municipalité à jour;  

 Négocier les ententes avec diverses organisations en vue 

de disposer de ressources additionnelles pour assurer la 

mise en œuvre des missions; 

 S’assurer de la disponibilité des équipements nécessaires 

pour le centre de coordination municipal, vérifier périodiquement leur état et prévoir la mise à 

jour des logiciels et des installations informatiques; 

 Prévoir le personnel requis pour l’ouverture et le fonctionnement du centre de coordination; 

 Prévoir des mesures pour contrôler l’accès à l’intérieur du centre de coordination; 

 Prévoir le soutien aux intervenants mobilisés lors de sinistres; 

 Mettre en place un mécanisme de gestion des bénévoles spontanés;  

 Connaître les dispositions légales pouvant s’appliquer lors de sinistres;   

 S’occuper du bottin des ressources et s’assurer de sa mise à jour; 

 Établir une procédure permettant d’effectuer un suivi des dépenses et des contrats engagés 

lors des sinistres ainsi que s’assurer de la conservation des factures et autres documents 

pouvant être nécessaires pour déposer une demande d’aide financière ou faire une réclamation 

d’assurance.  

Intervention (Pendant un sinistre) 

 Gérer le centre de coordination municipal; 

 Soutenir les autres missions pour répondre aux besoins additionnels de ressources; 

 Conseiller le coordonnateur municipal de la sécurité civile sur les questions légales; 

Ces exemples de mandats sont 
complémentaires à ceux définis 
dans la fiche d’information 
intitulée Rôle général des 
responsables de mission. 

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/soutien-municipalites/preparation-sinistres/generale/boite-outil/structure-modalites-organisation
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SUITE 

 Soutenir le coordonnateur municipal de la sécurité civile lors des rencontres de coordination; 

 Contrôler et comptabiliser les dépenses d’urgence par catégories; 

 Tenir à jour le journal des opérations du centre de coordination. 

Rétablissement (Après un sinistre) 

 Recueillir des renseignements ou compiler des dossiers de personnes physiques ou morales en 

vue de formuler, au besoin, une demande au ministère de la Sécurité publique pour rendre la 

municipalité et ses citoyens admissibles à un éventuel programme d’aide financière relatif aux 

sinistres; 

 Comptabiliser les dépenses d’urgence et conserver les pièces justificatives pouvant être 

nécessaires pour déposer une demande d’aide financière gouvernementale ou faire une 

réclamation d’assurance; 

 Soutenir les personnes sinistrées dans leur demande d’aide financière dans certaines 

circonstances exceptionnelles (perte de documents, etc.); 

 Restituer les archives et les documents essentiels au fonctionnement administratif de la 

communauté; 

 Soutenir la réalisation du retour d’expérience.  




